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AIH. 2. - Le secrétaire' d'Etat au;>: colonies est 
ch&rgé de l'exécution du présent décret, qui seta pu
blié aux Jo.umaux 'olliciels de l'Etat français et des 
terrîtoiries intéressés.' 

Fait à Vichy, le 22 septembre 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Parle Maréchal de France, Chef de l'Etat Fiançais: 

Le secrétdire d'Efàt alJx "otollies, 
Jules BRÉVIÊ. ' 

LOI da 15 iailtet 1942. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CIiEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des. ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTiCLE PREMIER.-' La pUblication de toute offre 
. ou demande d:emploi ou de logement assortie d'une " 

indication relative à l'absence d'ienfant est interdite. li 
.Les infractions à cette, disposition seront déférées 

. au tribunal correctionnel et pl!nies d'une amende de ll 
500 à 5.000 francs. 

" 
. ART, 2. - Le présent décret se!'a publié au lOI/mai 
officiel et exécuté comme loi' de l'Etat; 

Fait à Vichy, le 15 juillet 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le cilel du gouvernement, 
ministre secrétaire d'Etat à l'intériINJr, 

Pierre LAVAL. 

-Le garde' des sceaux,. 
millistre secrétaire d'Etat à la iuslice., 

joseph BAIÙIiÉLEMY. 

Le vice-amiral,. 

secrétaire d'Etat auprès du cftet du gàuvemement, 


délégué à la 'til/nille, 

Amiral' PLATON. 

Poste: radioélectrique d'é:mj••ioll 

No 659 Cab. - Par arrêté du commissaIre de France 
Hill Togo en date du : 

24 novembre 1942. - Est promulguée dans le terri, 
toire du Togo, la Ioi du 15 octobre 1942 relative à 
la détention et à l'utilisaUon de poste radioélectrique 
d'émission. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles <et subdivisions ainsi que 
dans tous les bureaux de pOstes. 

Nous; MARÉCHAL DE FRANCE, CHU DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS.: 

-ARTIcLE PREMIER. - ,Dans les' territ·oires relevant 
du secrétariat d'Etat aux colonies tout individu ;Iui, 
sans autorisation régulière, détiendra ou utilisera un 

/' 

poste radil:>électrique d'émission ou tout matériel sus
ceptible d'en constituer un, sera déféré aux sections 
spéciales instituées par la loi du 31 octobre 1941 'Vu 
à la cour criminelle spéciale dans les territoires où 
ces sections n'existent pas. Il sera puni ·de la peine 
des travàux forcés 11 perpétuité. Si l'infract·ion est .per. 
pétrée dans un dessein soit de trahison 'ou d'espion
nage S'Oit de subversion sociale ou nationale la peine 
dè mort sera prononcée.. . 

ART. 2. -. Les règles spéciales de procédure pré
vues par la loi du 31 octobre 1941 se~ont applicables. 
Le tribunal ordonnera en outre la confiscation du poste 
ou du matériel d'émission radioélectrique. 

ART. 3, -. Les dispositions dans la présente loi 
ne sont pas applicahles, dans la mesùre où ils exer
cent leur industrie au leur commerce, aux fabricants ':' 
ou aux vendeurs régulièrement autorisés. ni aux per
sonnes qui, dans le délai et les conditions fixés par Je 
gOllverneur général ou dans les colonies autonomes 
par le gouverneur, auront régulièrement déclaré le 
poste ou Ie.matériel'd'émission radioélectrique qu'elles 
détenaient. 

ART. 4. - Le présent décret 'sera publié au Jo/l.lllai 
of/idel et exécuté comme loi' de -l'Etat. 

Fait à Vichy, le 15 octobre 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de 'l'Etat français: 

Le secrétaire d'Etat allX colonies, . 
Jules BRÉVIÉ:. 

ACTES' DU POUVOIR. LOCAL 

TranaBeUons 

No 816 Cab. - Par déoision du' oomlJlissaire de 
France au Togo en date du: 

10 novembre 1942. - Le directeur du réseau des 
chemins de fer du Togo est habilité ~ approuver les 
transactions s'élevant à moins de 20.000 francs. , 

ARRETE No 646 A. E. du 12 novembre 1942 . . . 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHevALII!:Q. Of: LA LÉOlON D't10NNfmt, 

CoMMISSAIRE DE FIl.ANéE AU Tooo, 

Vu lé décret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions 
et les pouvoirs du .commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis, 
tration publique pour Papplic.tion de la loi du 11 juîllel 
1938 'sur l'organisation générale de la nation en temps de 
guerrei ' 

Vu la 'loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix 
et stocks dans les territoires dépendant du secrétariat d'Etat 
aux' colonies; 

\Ill l'arrêté général nO -2416 s. E,ie.1; du 13 juillet 1942 
pattant délégation de pouvoirs am: gouverneurs et chefs de 
terrHoires en matière ,de pr}x et stoks; 
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ARRETE: 
ARTlèLE. PREMIER. - Les stocks de marchandises, 

produits et denrées énumérés -ci-après détenus par 1.,8 
commerçants sont bloqués pour cpmpter de la parution 
di! p'résenf arrêté. 

La vente ne pOllrra en êtie 'effectuée que suivant la 
réglementation. ci-dessous: 

A. - Farine de froment. - Arrêté no 471 A. E. 
du 	29 août 1942. 


. Sans changement. 

B. - Vins. - L'article 2 de l'arrêté no 461 A. E. 

du 24 août 1942 est modifié comme suit: 
Hommes à partir de HI ans, 75 centilitres par' jou!". 
Femmesà· partir de 18 ans, .33 cl., 33 par jour 
Enfant et jeunes. gens de 7 à 18 ans, 20 centilitres 

par jour. 	 . 
C. - Sacre. .... Arrêté nO 519 du 1et ocrobre 1942. 
Sans changement. 
D. - Lait en conscTI'c. Arrêté nO 155 dll 11 mars 

1942. 

Sans changement. 

E. Sel. ~ L'article 1er de l'arrêté ,jO 613 A: E. 

du 31 ocrobre 1'942 est m'odifié 'comme suit: 
Déblocage mensuel du' sel . . . 25 t"nues. 

. f. - Huile d'nrac/tides de bOlldli'. _. Arrêté nO 285 
du 	22' mai 1942. 


Sans' changement. 

O. - Quinine, - Arrêté n" 279 du 30 mai 1939. 

Sans change!!!en!. 

H, - Allumettes . .~ L'arrêté n" 12 du 8 janvier 


1942 	est modifié comme suit: 
Déblocage mensuel des. allumettes: WO.OOO Doite•. 
V. - Conserve de vif//ules .elt boites, conse,,'e de 

poissons <JI/boites, cigarettes, tabacs. 
La quantité pouvant être mise en vente mensuel-

Jement ne pourra dépasser le 1/6' des stocks actuels. 
J, Boissolls alcooliques; 
L~ quantité pouvant être mise ell vente mensvel

lement ne pourra dépasse: le 1/12e des srocks acluels. 

ART. 2. ~ La vente des denrées ci-dessus désignées 
sera réservée du 1« au 8 de chaque mois aux seuls 
détenteurs de cartes d'alimentation. 

Pour les denrées ne faisant pas l'objet d'une régle
mentation spéCiale, la vente se fera~ conf.ormément aux 
dispositions de l'arrêté nO 577 c. l'. du 15 octobre 

1942 sauf en â qui concerne les cigarettes et le~ 


. taba~s pour lesquels. la rati-oll mensuelle par. homme' 

est fixée à 2 cartouches de cigarettes mi 1 cartouche 
de tabac. 

L<Jrsque les continge!üs ci-dessus fixés ne seront pas 
alleints all 9 dit mois, la quantité disponible pourra 
être vendue Hbrement. 

ART. 3.. - Dès' la publication .du présent arr~té 
. les stocks de ces diverses denrées devront obligatoi

rement être déclarés par leurs détenteurs. Ces dédara
tions sel'ont adressées au chef du service dù oontrôle 
des prix et stocks.' 

ART-. 4. __, Vu I;u~g'enœ, le présent arrêté sera 
publié .par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cordes et subdivisions, ail)si 
q'lle dans rous les bureaux de postes. 

Lomé, le 12 novembre 1942. 

P. SALlCETI. 

S••II. publiqua 

NO 651 s· s. - Par arrêté du commissaire de 'France 

i au Togo en date du : .
.' 

17 novembre 1942. Aucun iw~veau cas'de maia
die 10 n'avant été observé à Sokodé depuis le 29 oc


l 'tobre 1942 l'arrêté no 606 s. s. du 29 octobre 1942 

est abrogé: 	 . 

Le chef du service ~ sauté et 'Jes commandants des 
cercles de Sokodé et d'Atakpamé sont chargés de 
l'exécntion du présent arrêté. 

'. PérlplI.u;''!IlI" 

No 652 1. v. Par arrêté du c-ommissa.îre de Frans~ 
au Togo en date du 17 novembre 1942: 

ARTICLE PREMIER. Sont dédarés infectés de pé
ripneumonie les locaux, endos et pâturages de Sassari 
dans lesquels se trouvent les animaux malatlès ou 
eontaminés. 

ART. 2. - Les animaux suspects ou üüntaminés ne 
devront quitter la Ume déclarée infectée pendant une 
période de quarante j'Ours. . 

AIlT. 3. - Le chef de' la subdivision de.. Bassari 
et le chef du secteur vétérinaire dit Nord sont chargés; 
cha~p en ce qui le concerne, de l'exécution du. présent 
:irrete. 

IUquiaiti'!n8 Gi...n~a 

.' 
'1 ARRETE N~ 654 A. P. A, du 20 novembre 1942. 
.i 

.LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI1EVALlER DE LA LÉOION D'HONNEl'R, 

COMMISSAIRE DE .fRANCE AU TOGO> 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du' ,commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 2 'mai 1939 portant règlement d'adminis~' " 

Il tratLon, publique aux territoires d'outre-mer relevant du 
I!! ministère des colonies de la loi du 11 juillet 1938 sur l',,rga
i' nisation de, la nation_en temps de guerre; 
1 il Vu le décret du 6 décembre 1938 rendant. applicable aux 

. colonies la loi du 3 juillet .1877 et les lois SUbséquentes 


l' relatives' aux réquisitions militaires;

II VU le décret du 2 septembre 1939 portanl règleme';ï d'ad
:111 ministra!ion publique déterminant les conditions d'emploiIl.' ,des ressources des territoires d'outre~mer dépendant dé 

, l'autorité du ministre des colonies; 


Vu l'arrêté nO 2 du 6 janvier 1940 "ommant les membres 

'l' de la commission spéciale. des réquisitions civiles et déter·
l' 

minant' l'étendue des attributions de cette commission; 
1i Vu l'arrêté nO 255 du 7 mai 1942' modifiant la composition 


de la commission spéciale des réquisitions civiles fixée par 

l'alinéa 2 de l'article premier. de l'arrêté nO. 2 du 6· jan:vier

1940; 	 . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _ La composition de la rom

rilisSiQn fixée par l'alinéa 2. de. ['article premi'er de 
l'a~rêté nO 2 du 6 janvier 1940 est modifiée comme 
·suit : 

:: 	 ' 

" 




